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ASSOCIATIONS

Créations
Déclaration à la préfecture de la Seine-Maritime.
AGROÉCOLOGIEFRANCE SÉNÉGAL (AFS).
Objet : promouvoir l'Agroécologie au Sénégal, sans idée de profit, par tous les moyens possibles et
notamment : formations de jardiniers par des stages, suivi périodique des stagiaires, fournitures d'outils de
jardinage, formations de formateurs locaux, reboisements (arbres fruitiers et forestiers), diffusion de
fourneaux économes en bois, protection de la nature ; envoyer du matériel essentiellement de
récupération, afin de contribuer au développement du Sénégal.
Siège social : 613, rue du Bouvier, 76160 Saint-Martin-du-Vivier .
Site internet :.
Date de la déclaration : 21 janvier 2014.
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